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(54) Montre-bracelet comprenant une étiquette radiofrequence avec antennes à structure, split 
ring resonator (SRR) et/ou antennes méta-materiaux fonctionnant sur les bandes de 
fréquence UHF et/ou micro-ondes et composants d’ une montre équipés d’ une telle étiquette 
radiofréquence

(57) La montre-bracelet 3 comprend une une étiquet-
te radiofréquence avec antennes à structure ,Split Ring
Resonator’ (SRR) et/ou antennes méta-matériaux 2
fonctionnant sur les bandes de fréquence UHF et/ou mi-
cro-ondes, ladite étiquette radiofréquence 2 étant posi-

tionnée, par exemple imprimée comme dispositif trois-
dimensionnel en forme circulaire ou ovoïde autour d’un
verre de montre ou joint ou lunette ou lunette-carrure ou
carrure ou boîte de montre ou fond ou cadran ou rehaut
pour cadran, et concentrant la propagation des ondes
radio verticalement de son support qu’est la montre 3.
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Description

[0001] La présente invention concerne une montre-
bracelet qui comprend une étiquette radiofréquence
avec antennes à structure ,Split Ring Resonator’ (SRR)
et/ou antennes méta-matériaux fonctionnant sur les ban-
des de fréquence UHF et/ou micro-ondes. L’invention
concerne également un composant d’une montre équipé
d’une telle étiquette radiofréquence, ladite étiquette ra-
diofréquence étant positionnée comme dispositif circu-
laire ou ovoïde autour d’un verre de montre ou joint ou
lunette ou lunette-carrure ou carrure ou boîte de montre
ou fond ou cadran ou rehaut pour cadran, et concentrant
la propagation des ondes radio verticalement de son sup-
port. Les caractéristiques essentielles à la définition de
l’invention sont contenues dans les revendications 1,2
et 3.

ARRIERE PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] La technologie de transmission de données sur
laquelle repose la présente invention utilise communé-
ment l’identification par radiofréquence (RFID) qui fait
partie de l’état de la technique et est connue depuis long-
temps et largement utilisée dans l’industrie et le commer-
ce. La technologie RFID utilise généralement des éti-
quettes radiofréquences (,tag’ ou ,transponder’ en an-
glais) de type passif ou semi-passif ou actif ou incluant
un capteur. L’étiquette radiofréquence comprend au
moins une puce à circuit intégré (IC) reliée à une antenne.
La transmission d’informations entre le lecteur RFID et
l’étiquette radiofréquence se fait selon diverses fréquen-
ces, notamment en hautes fréquences HF, en ultra hau-
tes fréquences UHF et en fréquences micro-ondes. Ces
fréquences offrent des performances différentes, notam-
ment en termes de distance de lecture et de réaction à
des environnements humides, liquides ou de présence
de métaux. Dans la présente invention nous nous con-
sacrons aux étiquettes radiofréquences fonctionnant sur
les bandes de fréquence UHF et/ou micro-ondes adap-
tées pour l’identification et la traçabilité d’objets et de
produits.Il est bien connu d’équiper des montres, géné-
ralement des montres-bracelets, d’étiquettes radiofré-
quence pour la mémorisation d’information qui compren-
nent une puce de circuit intégré (chip) reliée à une an-
tenne et qui peuvent communiquer par fréquences radio
avec un appareil de lecture et/ou d’écriture. Ces étiquet-
tes radiofréquence sont souvent de type passif, l’énergie
leur étant fournie par l’énergie émise par le lecteur RFID.
L’idée d’intégrer de telles étiquettes radiofréquence dans
la montre est d’utiliser des progrès obtenus dans le do-
maine des systèmes d’identification en fréquence radio
(RFID), en vue d’améliorer la protection de la montre et
de ses composants contre des imitations, des contrefa-
çons, le marché gris ou la fraude, ou bien permettant le
suivi de la montre dans la chaîne de distribution et/ou
logistique, ou alors tout au long de la vie de la montre
pour utiliser les données à des fins de contrôle de qualité,

de service après-vente et de garantie, de la gestion des
stocks, ou de publicité et de marketing, ou offrant des
développements et applications ne concernant pas la
montre, comme par exemple le contrôle d’accès ou
d’identité du porteur de la montre, de clef électronique,
de paiement sans contact ou bien offrant de nouvelles
utilisations rendues possibles par le commerce mobile
grâce à l’émergence des tablettes et smartphones créant
d’innombrables applications mobiles interactives sur in-
ternet grâce au Cloud Computing, etc. Selon l’art anté-
rieur et les nombreuses divulgations publiées à ce jour
il est bien connu d’intégrer l’étiquette radiofréquence
dans divers composants d’une montre, comme par
exemple dans la lunette, dans la carrure-lunette, dans la
carrure, dans le cadran, dans le mouvement, dans la
boîte de montre, dans le fond, dans la couronne, dans
le bracelet, etc. Selon ces divulgations, l’étiquette ra-
diofréquence est souvent munie d’une antenne compo-
sée d’une bobine en fil de cuivre avec ou sans noyau
ferrite aujourd’hui obsolète, fonctionnant essentielle-
ment aux fréquences LF ou HF avec des antennes de
taille conséquente, afin de surmonter l’inconvénient ma-
jeur qui survient à cause de l’effet de réflexion et/ou d’ab-
sorption dues aux composants dans une montre, comme
les parties métalliques (effet cage de Faraday, blindage
électromagnétique) ou autres pièces perturbatrices des
ondes radio. Ce problème survient tout particulièrement
pour les montres de luxe à boîtier métallique qui contien-
nent toutes un mouvement automatique ou mécanique
et cela limite considérablement le choix du type ou du
modèle de montre pouvant être équipée d’une telle éti-
quette radiofréquence. C’est pourquoi toutes ces solu-
tions donnent des résultats insatisfaisants et des con-
cessions importantes doivent être consenties pour inté-
grer l’antenne dans une montre-bracelet. Cela va néces-
sairement poser des problèmes d’intégration, de design
ou d’architecture de l’intérieur de la montre et enfin oc-
casionner des coûts de fabrication élevés. Pour les mon-
tres de luxe dans le moyen et haut de gamme cela re-
présente vite des barrières esthétiques, économiques et
techniques insurmontables. Il existe une solution propo-
sée par l’inventeur de la présente invention en vue de
remédier à ces problèmes et qui a été divulgué par le
brevet EP1892651B1. Cette divulgation consiste à équi-
per la glace d’une montre d’une antenne-résonateur as-
sociée à un transpondeur comprenant au moins une pu-
ce à circuit intégré (IC) reliée à une antenne, ladite an-
tenne-résonateur permetant d’augmenter la distance de
lecture dudit transpondeur avec un lecteur RFID. Ceci
résout avantageusement les problèmes précités ci-des-
sus. Il existe également une solution proposée par l’in-
venteur de la présente invention, conformément à la de-
mande de brevet EP2228695A1, qui consiste à équiper
le joint d’une montre d’une antenne amplificatrice cou-
plée magnétiquement et/ou électro-magnétiquement à
un module électronique situé sur et/ou dans le joint, ou
situé également ailleurs dans la montre comme dans la
carrure ou dans la glace. Les deux divulgations précitées
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qui représentent l’état de la technique le plus proche,
simplifient grandement l’intégration de la technologie
RFID dans une montre-bracelet et augmentent la distan-
ce de lecture et/ou d’écriture entre l’étiquette radiofré-
quence et le lecteur dans un environnement métallique
d’une montre grâce à l’antenne amplificatrice dans la
montre, tout en assurant une intégration économique et
non-invasive, voir transparente de la technologie RFID.
Cherchant à améliorer le rendement d’émission et/ou de
réception d’une étiquette radiofréquence avec son an-
tenne amplificatrice dans un environnement métallique
d’une montre, l’inventeur de la présente demande de bre-
vet a fait des travaux de recherche dans les plus récents
ouvrages scientifiques concernant les champs électro-
magnétiques, puis modifie la forme, la structure et les
caractéristiques des antennes en UHF par des simula-
tions et des mesures expérimentales, pour enfin ajuster
progressivement ces nouveaux paramètres par d’innom-
brables essais et constructions de prototypes d’étiquette
radiofréquence avec antenne amplificatrice. C’est lors
de ses travaux de prototypage d’étiquette radiofréquen-
ce avec une antenne amplificatrice intégrés dans une
montre-bracelet qu’il remarque que le rayonnement des
ondes radio des antennes ont dans tous les cas une pro-
pagation des ondes radios non-contrôlée, se répandant
en quinconce dans tous les sens, et ainsi ne sont pas
dirigées vers l’extérieur de la montre de façon orientée
et n’assurant alors pas une détection irréprochable par
le lecteur RFID. Cela pose le problème que la présente
invention va devoir résoudre, c’est-à-dire, une importan-
te partie des ondes radio sont réduites par la réflexion,
l’absorption, le blindage et/ou la perturbation des parois
métalliques de la carrure, respectivement par la boîte de
montre ou par les autres composants de la montre entre
lesquels l’étiquette radio et son antenne est positionnée.
La puissance de rayonnement de l’étiquette radiofré-
quence avec son antenne amplificatrice est fortement
minimisée par le métal. Finalement il serait souhaitable
de réduire la taille de ladite étiquette et son antenne am-
plificatrice, pour simplifier l’intégration dans la montre,
surtout dans la montre de luxe dans le moyen et haut de
gamme, où l’intégration de la technologie RFID devrait
être forcément transparente ou au moins non-invasive.

RESUME DE L’INVENTION

[0003] L’invention a pour but de résoudre ces problè-
mes susnommés de la manière définie dans les reven-
dications. Pour atteindre cet objectif, la présente inven-
tion prévoit une montre-bracelet qui comprend une éti-
quette radiofréquence avec antennes à structure ,Split
Ring Resonator’ (SRR) et/ou antennes méta-matériaux
fonctionnant sur les bandes de fréquence UHF et/ou mi-
cro-ondes. L’invention prévoit également un composant
d’une montre équipé d’une telle étiquette radiofréquen-
ce, ladite étiquette radiofréquence étant positionnée
comme dispositif circulaire ou ovoïde autour d’un verre
de montre ou joint ou lunette ou lunette-carrure ou carrure

ou boîte de montre ou fond ou cadran ou rehaut pour
cadran, et concentrant la propagation des ondes radio
verticalement de son support. L’avantage principal obte-
nu par la présente invention est d’assurer une directivité
d’antennes de l’étiquette radiofréquence orientée vers
l’extérieur de la montre, en concentrant la propagation
des ondes radio verticalement de son support qu’est la
montre et/ou le composant d’une montre. Cela permettra
d’augmenter et/ou d’optimiser la distance de lecture en-
tre l’étiquette radiofréquence et le lecteur RFID. Un autre
avantage de la présente invention est de maximiser la
puissance rayonnée d’antennes tout en réduisant la taille
d’étiquette radiofréquence, grâce à l’utilisation d’un dis-
positif inventif d’antennes à structure ,Split Ring Reso-
nator’ (SRR) et/ou d’antennes ,méta-matériaux’ fonc-
tionnant sur les bandes de fréquence UHF et/ou micro-
ondes. Un avantage de l’invention est finalement de so-
lutionner le problème qui se pose pour une intégration
non-invasive et à moindre coût de ladite étiquette ra-
diofréquence avec antennes à structure ,Split Ring Re-
sonator’ (SRR) et/ou antennes méta-matériaux dans la
montre et/ou dans le composant de montre.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0004] Les buts, avantages et caractéristiques de la
présente invention apparaîtront plus clairement dans la
description détaillée suivante de trois modes d’exécution
de l’invention donnée uniquement à titre d’exemple non
limitatif et illustrée par les dessins annexés sur lesquels :

- la fig. 1 est une vue de dessus très simplifiée d’un
verre de montre comprenant une antenne-résona-
teur associée par couplage magnétique et/ou élec-
tromagnétique à un transpondeur selon l’art anté-
rieur, notamment selon le brevet EP1892651 B1.

- la fig. 1.1 est une vue en perspective d’un joint pour
la fermeture étanche entre le verre de montre et la
carrure d’une boîte de montre comprenant un mo-
dule électronique couplé magnétiquement et/ou
électro-magnétiquement à une antenne amplificatri-
ce selon l’art antérieur, notamment selon la deman-
de de brevet EP2228695A1.

- la fig. 2 est une vue de face montrant de façon sim-
plifiée la construction d’une étiquette radiofréquence
avec antenne amplificatrice réalisée dans au moins
un substrat porteur plan, selon l’art antérieur.

- la fig. 2.1 est une vue de face montrant de façon
simplifiée une étiquette radiofréquence avec anten-
nes à structure ,Split Ring Resonator’ (SRR) réali-
sée dans un substrat porteur plan.

- la fig. 2.2 est une vue de face montrant de façon
simplifiée l’étiquette radiofréquence avec antennes
à structure ,Split Ring Resonator’ (SRR) et/ou an-
tennes méta-matériaux, réalisée dans un substrat
porteur à enrouler sur lui-même autour du verre de
montre pour former par couches superposées un
dispositif trois-dimensionnel (3D), selon un premier
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mode d’exécution non limitatif de l’invention.
- la fig. 3 est une coupe simplifiée dans une étiquette

radiofréquence avec antenne amplificatrice sur,
sous ou dans le verre de montre, selon l’art antérieur.

- la fig. 3.1 est une coupe simplifiée dans une étiquette
radiofréquence avec antennes à structure ,Split
Ring Resonator’ (SRR) réalisée dans un substrat
porteur plan.

- la fig. 3.2 est une coupe simplifiée dans l’étiquette
radiofréquence avec antennes à structure ,Split
Ring Resonator’ (SRR) et/ou antennes méta-maté-
riaux, réalisée dans un substrat porteur à enrouler
sur lui-même autour du verre de montre, pour former
par couches superposées un dispositif trois-dimen-
sionnel (3D), selon un premier mode d’exécution non
limitatif de l’invention.

- la fig. 4 est une coupe simplifiée dans une étiquette
radiofréquence avec antenne amplificatrice sur,
sous ou dans le verre de montre, montrant par des
flèches les ondes radios non-contrôlées, se répan-
dant en quinconce dans tous les sens, selon l’art
antérieur.

- la fig. 4.1 est une coupe simplifiée dans une étiquette
radiofréquence avec antennes à structure ,Split
Ring Resonator’ (SRR) réalisée dans un substrat
porteur plan, montrant par des flèches les ondes ra-
dios amplifiées par l’effet SRR, toutefois se répan-
dant en quinconce dans tous les sens.

- la fig. 4.2 est une coupe simplifiée dans l’étiquette
radiofréquence avec antennes à structure ,Split
Ring Resonator’ (SRR) et/ou antennes méta-maté-
riaux réalisée dans un

[0005] substrat porteur à enrouler sur lui-même autour
du verre de montre, pour former par couches superpo-
sées un dispositif trois-dimensionnel (3D), montrant par
des flèches les ondes radios amplifiées par l’effet SRR
et concentrées dans la directivité verticalement (perpen-
diculairement 90° de l’axe A-A’), selon un premier mode
d’exécution non limitatif de l’invention.
[0006] La fig. 5a est une vue de face explosée montrant
de façon simplifiée l’étiquette radiofréquence avec an-
tennes à structure ,Split Ring Resonator’ (SRR) et/ou an-
tennes méta-matériaux 2 qui est fonctionnelle et prête à
l’emploi, réalisée dans un substrat porteur enroulé sur
lui-même par couches superposées comme dispositif cir-
culaire ou ovoïde sur l’axe A-A’ autour d’un verre de mon-
tre, selon un premier mode d’exécution non limitatif de
l’invention.

- la fig. 5b est une vue de face explosée montrant de
façon simplifiée une étiquette radiofréquence avec
antennes à structure ,Split Ring Resonator’ (SRR)
et/ou antennes méta-matériaux réalisée par impres-
sion de couches superposées sur l’axe A-A’ et for-
mant un dispositif trois-dimensionnel (3D), selon un
deuxième mode d’exécution non limitatif de l’inven-
tion.

- la fig. 6a est une vue en perspective explosée d’un
verre de montre comprenant une étiquette radiofré-
quence avec antennes à structure ,Split Ring Reso-
nator’ (SRR) et/ou antennes méta-matériaux enrou-
lé comme dispositif circulaire ou ovoïde autour d’un
verre de montre dans une gorge prévue à recevoir
ladite étiquette radiofréquence, selon un premier
mode d’exécution non limitatif de l’invention.

- la fig. 6b est une vue en perspective d’un verre de
montre comprenant une étiquette radiofréquence
avec antennes à structure ,Split Ring Resonator’
(SRR) et/ou antennes méta-matériaux imprimée
comme dispositif circulaire ou ovoïde autour d’un
verre de montre selon un deuxième mode d’exécu-
tion non limitatif de l’invention.

- la fig. 6c est une vue en perspective d’un verre de
montre comprenant une étiquette radiofréquence
avec antennes à structure ,Split Ring Resonator’
(SRR) et/ou antennes méta-matériaux, la première
antenne étant imprimée en forme circulaire ou ovoï-
de transparente sur la surface intérieure du verre de
montre, et la deuxième antenne qui est reliée à la
puce à circuit intégré (IC), étant imprimée en forme
circulaire ou ovoïde autour de la face latérale du ver-
re de montre, selon une variante possible du deuxiè-
me mode d’exécution non limitatif de l’invention.

- la fig. 7 est une vue en perspective d’un composant
d’une montre, tel qu’une lunette de montre équipée
d’une étiquette radiofréquence avec antennes à
structure ,Split Ring Resonator’ (SRR) et/ou anten-
nes méta-matériaux, selon la présente invention.

- la fig. 8 est une vue en perspective d’une montre-
bracelet comprenant un composant d’une montre,
notamment un verre ou joint ou lunette ou lunette-
carrure ou carrure ou boîte de montre ou fond ou
cadran ou rehaut pour cadran, équipé d’une étiquet-
te radiofréquence avec antennes à structure ,Split
Ring Resonator’ (SRR) et/ou antennes méta-maté-
riaux, selon la présente invention.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0007] Quoique l’invention n’est évidemment pas lim-
itée aux trois modes d’exécution figurant ci-après, la de-
scription qui suit est faite dans le cas où la montre-brace-
let comprend une étiquette radiofréquence avec an-
tennes à structure ,Split Ring Resonator’ (SRR) et/ou an-
tennes méta-matériaux fonctionnant sur les bandes de
fréquence UHF et/ou micro-ondes. L’invention concerne
également un composant d’une montre équipé d’une
telle étiquette radiofréquence, ladite étiquette radiof-
réquence étant positionnée comme dispositif circulaire
ou ovoïde autour d’un verre de montre ou joint ou lunette
ou lunette-carrure ou carrure ou boîte de montre ou fond
ou cadran ou rehaut pour cadran, et concentrant la prop-
agation des ondes radio verticalement de son support.
Ladite technologie de transmission de données sur
laquelle repose la présente invention utilise communé-
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ment l’identification par radiofréquence (RFID) qui utilise
généralement des étiquettes radiofréquences (,tag’ ou ,
transponder’ en anglais) de type passif ou semi-passif
ou actif ou incluant un capteur. L’étiquette radiof-
réquence comprend au moins une puce à circuit intégré
(IC) reliée à une antenne. La transmission d’informations
entre le lecteur RFID, non représenté sur le dessin de la
présente invention, et l’étiquette radiofréquence se fait
en ultra hautes fréquences UHF et en fréquences micro-
ondes. Les ultra hautes fréquences (UHF) sont par-
ticulièrement bien adaptées pour l’identification et la
traçabilité d’objets et de produits, telle qu’une montre-
bracelet, qui nous intéresse dans la présente invention.
La bande UHF (840-960MHz) répond au standard
mondial EPCglobal UHF Class 1 Génération 2
(EPCgen2) et ISO/IEC18000-6. Le réseau EPCglobal,
aussi appelé communément le réseau de la traçabilité
des objets fait que toute montre-bracelet marquée d’une
étiquette radiofréquence conforme à EPCgen2 porte une
identité unique et infalsifiable pour une traçabilité sans
faille et en temps réel partout dans le monde. Compte-
tenu de l’évolution rapide des technologies liées aux an-
tennes d’émission et de réception à ondes électromag-
nétiques fonctionnant sur les bandes de fréquence UHF
et/ou micro-ondes, et grâce notamment aux résultats des
travaux de recherches sur la théorie des antennes ,méta-
matériaux’ référencés ci-après, le but de cette invention
est de réaliser une étiquette radiofréquence de type no-
vateur avec une antenne à structure ,Split Ring Resona-
tor’ fonctionnant sur les bandes de fréquence UHF, et
qui serait adaptée spécialement aux besoins d’une mon-
tre-bracelet. La référence suivante est ajoutée à la
présente demande de brevet comme faisant partie de
l’art antérieur: J.B. Pendry, A. J. Holden, D.J. Ribbins
and W.J. Stewart, « Magnetism from conductors and en-
hanced nonlinear phenomena », IEEE trans. Microwave
Theory Tech, vol. 47,pp.2075-2084, Nov. 1999, ainsi que
des travaux sur les antennes ,meta-matériaux’ pour la
traçabilité par RFID, et de : (2) R. Siragura, P. Lemaître-
Auger, L. Guilloton, T.P. Vuong, S. Tedjini - LCIS-IN-
PGrenoble - ESISAR,50 rue B. de Laffermas, 26000 Va-
lence, France. Prenant en compte la référence qui
précède, le détenteur de la présente demande de brevet
va détailler ci-après l’invention d’une étiquette radiof-
réquence sur la base d’une structure ,Split Ring Reso-
nator’ fonctionnant sur les bandes de fréquence UHF
et/ou micro-ondes, réalisée dans une montre-bracelet
et/ou dans un composant d’une montre tel qu’un verre
de montre ou joint ou lunette ou lunette-carrure ou carrure
ou boîte de montre ou fond ou cadran ou rehaut pour
cadran.
[0008] Premier mode d’exécution non limitatif de
l’invention :
La figure 1 est une vue de dessus très simplifiée d’un
verre de montre 1 comprenant une antenne-résonateur
2.3 associée par couplage magnétique et/ou électroma-
gnétique à un transpondeur 2 selon l’art antérieur. Cette
solution proposée antérieurement par l’inventeur de la

présente invention tel que décrit dans le brevet
EP1892651B1, consiste à équiper le verre 1 d’une mon-
tre-bracelet 3 d’une antenne amplificatrice 2.3 associée
par couplage magnétique et/ou électromagnétique à un
transpondeur 2 contenant au moins une puce à circuit
intégré (IC) 2.1 reliée à une antenne 2.2 et qui permet
d’augmenter la distance avec un lecteur RFID externe,
non représenté sur le dessin. La figure 1.1 est une vue
en perspective d’un joint 1a pour la fermeture étanche
entre le verre de montre et la carrure d’une boîte de mon-
tre comprenant un module électronique 2 couplé magné-
tiquement et/ou électro-magnétiquement à une antenne
amplificatrice selon l’art antérieur. La demande de brevet
EP2228695A1 au nom du même inventeur, consiste à
équiper le joint 1a d’une montre d’une antenne amplifi-
catrice couplée magnétiquement et/ou électro-magnéti-
quement à un module électronique 2 situé sur et/ou dans
le joint 1a ou également ailleurs dans la montre comme
dans la carrure ou dans le verre. La figure 2 est une vue
de face montrant de façon simplifiée la construction d’une
étiquette radiofréquence 2 associée à une antenne am-
plificatrice 2.3, réalisée dans au moins un substrat por-
teur plan 2.4 selon l’art antérieur, tel que par exemple un
substrat et/ou plusieurs substrats en papier ou en film
plastique ou toute autre matière qu’utilise l’industrie pour
fabriquer des étiquettes radiofréquences pour l’industrie
et le commerce. Bien entendu, cette étiquette 2 avec son
antenne amplificatrice 2.3 peut être également réalisée
sans substrat porteur 2.4 et directement posé sur l’objet
et/ou le produit. La figure 3 est une coupe simplifiée dans
une étiquette radiofréquence 2 avec antenne amplifica-
trice 2.3 sur, sous ou dans le verre de montre 1, selon
l’art antérieur. On reconnait sur la figure 3 le verre de
montre 1 sur lequel est située l’étiquette radiofréquence
2 qui comprend au moins une puce à circuit intégré (IC)
2.1 reliée à une antenne 2.2 et qui est associée à son
antenne amplificatrice 2.3 avec ou sans substrat porteur
2.4. La figure 4 est une coupe simplifiée dans l’étiquette
radiofréquence selon l’art antérieur, avec antenne am-
plificatrice sur, sous ou dans le verre de montre, montrant
schématiquement par des flèches les ondes radios non-
contrôlées, se répandant en quinconce dans tous les
sens. Une importante partie des ondes radio est neutra-
lisée par la réflexion, l’absorption, le blindage et/ou la
perturbation des parois métalliques de la carrure avoisi-
nante, respectivement par la boîte de montre ou par
d’autres composants de la montre (non représentés sur
le dessin), entre lesquels l’étiquette radio et son antenne
est positionnée. La puissance de rayonnement de l’éti-
quette radiofréquence avec antenne amplificatrice selon
l’art antérieur, est réduite par sa forme, sa construction
et ses caractéristiques d’émission et/ou de réception
d’ondes radios. La figure 2.1 est une vue de face mon-
trant de façon simplifiée une étiquette radiofréquence 2
avec antennes à structure ,Split Ring Resonator’ (SRR)
2.5, 2.6, réalisée dans un substrat porteur plan 2.4. Ladite
figure 2.1 montre une étiquette radiofréquence divulguée
par la demande de brevet W02008/083719A1 apparte-
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nant au titulaire ,AIDA CENTRE S.L’. Il s’agit là d’une
étiquette radiofréquence améliorée par rapport à l’éti-
quette d’art antérieur décrite précédemment par les figu-
res 1, 1.1, 2, 3 et 4. La demande de brevet
W02008/083719A1 décrit une antenne RFID électrique-
ment auto-résonante de nouveau type de fonctionne-
ment. En résumé, on y décrit une antenne comprenant
un élément rayonnant qui permet d’obtenir une auto-ré-
sonance et qui peut être de taille réduite. L’élément
rayonnant est basé sur une structure de résonateur à
anneau fractionné dont la dimension globale peut être
réduite autant que nécessaire, indépendamment de la
fréquence de résonance requise, juste en augmentant
l’inductance et la capacité globales entre les deux an-
neaux conducteurs de la structure excitée à un point d’ali-
mentation. Le procédé d’alimentation peut varier pour
augmenter la résistance de rayonnement de l’antenne
ou pour compenser le comportement capacitif d’une pu-
ce RFID. Cette antenne serait notamment appropriée
pour des applications RFID en raison du fait qu’elle est
réalisée dans un substrat porteur plan, avec des dimen-
sions réduites typiques d’antennes classiques utilisées
en tant que marqueurs RFID. La figure 2.1 montre ladite
étiquette radiofréquence 2 avec antennes à structure ,
Split Ring Resonator’ (SRR) 2.5, 2.6 réalisée dans un
substrat porteur plan 2.4 comprenant une puce à circuit
intégré (IC) 2.1 reliée à une première antenne 2.5 (élé-
ment rayonnant en forme d’anneau fractionné) avec une
fente 2.5a, couplé à une deuxième antenne 2.6 (élément
rayonnant en forme d’anneau fractionné) avec une fente
2.6a. La figure 3.1 est une coupe simplifiée dans une
étiquette radiofréquence 2 avec antennes à structure ,
Split Ring Resonator’ (SRR) 2.5, 2.6 réalisée dans un
substrat porteur plan 2.4. Ladite figure 3.1 montre l’éti-
quette radiofréquence 2 réalisée dans un substrat por-
teur plan 2.4 comprenant une puce à circuit intégré (IC)
2.1 reliée à une première antenne 2.5 (élément rayon-
nant en forme d’anneau fractionné) avec une fente 2.5a
non visible sur le dessin, couplé à une deuxième antenne
2.6 (élément rayonnant en forme d’anneau fractionné)
avec une fente 2.6a non visible sur le dessin. La figure
4.1 est une coupe simplifiée dans une étiquette radiofré-
quence 2 avec antennes à structure ,Split Ring Resona-
tor’ (SRR) 2.5, 2.6 réalisée dans un substrat porteur plan
2.4 et montrant schématiquement par des flèches les
ondes radios amplifiées par l’effet SRR, toutefois se ré-
pandant en quinconce dans tous les sens. La puissance
de rayonnement de cette étiquette radiofréquence 2 est
améliorée par rapport à cette munie d’une simple anten-
ne amplificatrice 2.3 de l’art antérieur, grâce à sa cons-
truction SRR et ses caractéristiques d’émission et/ou de
réception d’ondes radios plus sensibles et plus élevées.
[0009] Comme cela va être décrit ci-après plus en dé-
tail avec les figures 2.2, 3.2, 4.2, 5a, 6a et 8, la présente
invention selon le premier mode d’exécution, va assurer
une directivité d’antennes 2.5, 2.6 de l’étiquette radiofré-
quence 2 ,boostée’ et dirigée vers l’extérieur de la montre
3 et en concentrant la propagation des ondes radio ver-

ticalement de son support qu’est la montre 3 et/ou le
composant d’une montre 1. Cela permet d’augmenter
et/ou d’optimiser la distance de lecture entre l’étiquette
radiofréquence 2 et le lecteur RFID non représenté sur
les dessins. Le but étant aussi de renforcer la puissance
rayonnée des antennes tout en réduisant la taille d’éti-
quette radiofréquence 2, grâce à l’utilisation d’un dispo-
sitif inventif trois-dimensionnel (3D) d’antennes à
structure ,Split Ring Resonator’ (SRR) 2.5, 2.6 et/ou
d’antennes ,méta-matériaux’ 2.5, 2.6 fonctionnant sur
les bandes de fréquence UHF et/ou micro-ondes. Puis,
finalement une intégration non-invasive et à moindre en-
combrement et à moindre coût de ladite étiquette ra-
diofréquence 2 sera réalisée dans la montre 3 et/ou dans
le composant d’une montre 1. La figure 2.2 est une vue
de face montrant de façon simplifiée l’étiquette radiofré-
quence 2 avec antennes à structure ,Split Ring Resona-
tor’ (SRR) 2.5, 2.6 et/ou antennes méta-matériaux 2.5,
2.6, réalisée dans un substrat porteur 2.4 à enrouler sur
lui-même autour du verre de montre 1, pour former par
couches superposées un dispositif trois-dimensionnel
(3D) inventif, selon le premier mode d’exécution non li-
mitatif de l’invention. Cette étiquette radiofréquence 2
avec antennes à structure ,Split Ring Resonator’ (SRR)
2.5, 2.6 et/ou antennes méta-matériaux 2.5, 2.6 fonction-
ne sur les bandes de fréquence UHF et/ou micro-ondes.
Cette étiquette radiofréquence 2 se différencie par rap-
port à celle décrite précédemment, en ce qu’elle est réa-
lisée sur un substrat porteur 2.4 en forme de bande sur
lequel est couché et/ou posé et/ou appliqué et/ou impri-
mé et/ou collé, etc. en continu une puce à circuit intégré
(IC) 2.1 reliée à une première antenne 2.5, puis suivi d’un
intervalle isolateur formé par ledit substrat porteur 2.4,
et enfin suivi d’une deuxième antenne 2.6. Il est à remar-
quer, que cet ordre d’alignement peut bien entendu être
inversé ou composé différemment. Tous ces compo-
sants sont par exemple intégrés ou appliqués ou posés
ou collés ou couchés ou imprimés ou incorporés ou ap-
posés, etc. sur, sous et/ou dans ledit substrat porteur 2.4
par les moyens parfaitement connus de l’industrie. La
puce de circuit intégré (IC) 2.1 devrait être le moins épais
et le plus petit possible. A titre d’exemple, pour ses tests
de faisabilité et de prototypage, le titulaire de la présente
invention utilise UCODE G2iL qui est une puce de circuit
intégré (IC) 2.1 de la taille 0.485mm x 0.435mm x
0.075mm de NXP Semiconductors. La série G2iL sup-
porte le standard mondial EPCglobal Class 1 Generation
2 UHF RFID. Ce type de circuit intégré (IC) 2.1 n’est bien
sûr que cité comme exemple et est relié électriquement
à son antenne 2.5. De nouvelles puces RFID sont com-
mercialisées prochainement déjà par les fabricants de
puces, avec des fonctionnalités plus étendues et des di-
mensions encore plus petites, facilitant encore d’avan-
tage leur intégration dans le verre de montre 1. Les an-
tennes 2.5 et 2.6 peuvent être réalisées en toute matière
conductrice et/ou en tout conducteur connu s’apprêtant
à la construction d’antennes méta-matériaux 2.5, 2.6
et/ou d’antennes à structure(s) ,Split Ring Resonator’
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(SRR) 2.5, 2.6. A titre d’exemple, pour ses tests de fai-
sabilité et de prototypage, le titulaire de la présente in-
vention utilise des antennes 2.5, 2.6 faites de particules
de métal tel que l’or, l’argent, l’aluminium, le cuivre, etc.
Si l’on souhaite créer une étiquette radiofréquence 2
avec antennes à structure ,Split Ring Resonator’ (SRR)
2.5, 2.6 et/ou antennes méta-matériaux 2.5, 2.6 qui sera
optiquement transparente, on utilisera alors de préféren-
ce pour ces antennes 2.5, 2.6 un conducteur transparent,
tel que par exemple un oxide transparent conducteur
(TCO en anglais pour ,transparent conducting oxide’),
comme l’oxyde d’indium-étain (ou oxyde d’indium dopé
à l’étain ou ITO pour l’appellation anglaise : Indium tin
oxide), ou alors le FTO, etc. Ou bien alors on utilise un
polymère conducteur organique transparent tel qu’un po-
lymère conducteur transparent comme par exemple le
PEDOT:PSS qui désigne un mélange de deux polymè-
res, le poly(3,4-éthylènedioxythiophène) (PEDOT) et le
poly(styrène sulfonate) de sodium (PSS), ou alors on uti-
lise toute autre conducteur électrique à base de particu-
les artificiels et/ou synthétiques s’apprêtant pour une telle
construction d’antennes SRR 2.5, 2.6 et/ou d’antennes
méta-matériaux 2.5, 2.6. Le substrat porteur 2.4, qui par
exemple a la forme d’une bande isolante adhésive, sera
ensuite enroulée sur lui-même autour du verre de montre
1, pour former par couches superposées un dispositif
trois-dimensionnel (3D) inventif correspondant, une fois
enroulée, à la étiquette radiofréquence 2 avec antennes
à structure ,Split Ring Resonator’ (SRR) 2.5, 2.6 et/ou
antennes méta-matériaux 2.5, 2.6 finale, qui sera parfai-
tement fonctionnelle comme représentée schématique-
ment à la figure 2.1, mais formant un dispositif trois-di-
mensionnel (3D) inventif, prêt à l’emploi pour être lue par
un lecteur RFID. La figure 3.2 est une coupe simplifiée
dans l’étiquette radiofréquence 2 avec antennes à
structure ,Split Ring Resonator’ (SRR) 2.5, 2.6 et/ou an-
tennes méta-matériaux 2.5, 2.6, réalisée dans un subs-
trat porteur 2.4 enroulé en multicouche sur lui-même
autour du verre de montre 1, pour former par couches
superposées un dispositif trois-dimensionnel (3D), selon
le présent premier mode d’exécution non limitatif de l’in-
vention. Ladite figure 3.2 montre l’étiquette radiofréquen-
ce 2 avec antennes à structure ,Split Ring Resonator’
(SRR) 2.5, 2.6 et/ou antennes méta-matériaux 2.5, 2.6
réalisé dans un substrat porteur 2.4 comprenant une pu-
ce à circuit intégré (IC) 2.1 reliée à une première antenne
2.5 (élément rayonnant en forme d’anneau fractionné)
avec une fente 2.5a non visible sur le dessin, couplé à
une deuxième antenne 2.6 (élément rayonnant en forme
d’anneau fractionné) avec une fente 2.6a non visible sur
le dessin. La figure 4.2 est une coupe simplifiée dans
l’étiquette radiofréquence 2 avec antennes à structure ,
Split Ring Resonator’ (SRR) 2.5, 2.6 et/ou antennes mé-
ta-matériaux 2.5, 2.6, réalisée dans un substrat porteur
2.4 enroulé en multicouche sur lui-même autour du verre
de montre 1 pour former par couches superposées un
dispositif trois-dimensionnel (3D), selon le premier mode
d’exécution non limitatif de l’invention, et montrant sché-

matiquement par des flèches, les ondes radios ampli-
fiées par l’effet SRR et/ou méta-matériaux et concen-
trées dans la directivité verticale (perpendiculairement
90° de l’axe A-A’). La puissance de rayonnement et la
directivité des ondes radio de cette étiquette radiofré-
quence 2 inventive sont maximisées par rapport à celles
décrites dans l’art antérieur, grâce à la construction SRR
et/ou méta-matériaux des antennes 2.5, 2.6 en couches
superposées formant une structure ,Split Ring Resona-
tor’ (SRR) à dispositif trois-dimensionnel (3D) inventif.
La figure 5a est une vue de face explosée montrant de
façon simplifiée l’étiquette radiofréquence 2 avec anten-
nes à structure ,Split Ring Resonator’ (SRR) 2.5, 2.6
et/ou antennes méta-matériaux 2.5, 2.6 fonctionnelle et
prête à l’emploi, réalisée dans un substrat porteur 2.4
enroulé sur lui-même par couches superposées comme
dispositif circulaire ou ovoïde sur l’axe A-A’ autour d’un
verre de montre 1, selon le premier mode d’exécution de
l’invention. Le substrat porteur 2.4 peut par exemple être
composé d’une bande isolante ou d’une bande isolante
adhésive ou d’une étiquette autocollante, le substrat por-
teur 2.4 étant par exemple fait de papier ou de film en
PET, PE, PP, PV et PA, papier, papier siliconé, papier
thermo transfert ou thermique direct, polyéthylène, poly-
propylène, vinyle rétro-réfléchissant, polyester, nylon, ou
fait de toute autre matière utilisée par l’industrie pour fa-
briquer des étiquettes radiofréquences. L’important étant
que ledit substrat porteur 2.4 est de matière diélectrique
et/ou électriquement isolateur pour isoler les deux an-
tennes 2.5, 2.6 entre-elles. Finalement, la figure 6a est
une vue en perspective explosée d’un verre de montre
1 comprenant l’étiquette radiofréquence 2 avec antennes
à structure ,Split Ring Resonator’ (SRR) 2.5, 2.6 et/ou
antennes méta-matériaux 2.5, 2.6, enroulée comme dis-
positif circulaire ou ovoïde autour du verre de montre 1
dans une gorge 1.1 prévue à recevoir ledit dispositif selon
le premier mode d’exécution. Il est à préciser que cette
gorge 1.1 usinée dans le verre selon les divers moyens
de creusage connus dans l’industrie horlogère, est pré-
vue pour faciliter l’intégration de ladite étiquette 2 dans
le verre 1, en gardant la face latérale du verre plate, com-
me cela est le cas pour un verre de montre 1 original
sans étiquette 2, ce qui assurera une parfaite insertion
dudit verre 1 dans la boîte de montre à l’aide d’un joint,
ainsi qu’une parfaite étanchéité. Une variante de la pré-
sente invention sans prévoir une dite gorge 1.1 reste bien
entendu également possible. Comme on peut facilement
constater, la directivité des flèches indiquent une direc-
tion précise et concentrée des ondes radio vers l’exté-
rieur de la montre-bracelet 3. Cela atténue considérable-
ment les problèmes de perturbations dues à la compo-
sition et à la morphologie/géométrie de la montre-brace-
let 3, et atténue les perturbations dues à la boîte de mon-
tre, respectivement à la carrure métallique ou non-mé-
tallique, lorsque le verre de montre 1 muni de l’étiquette
radiofréquence 2 est posé dans la montre-bracelet 3,
comme cela est représenté sur la figure 8. La directivité
des antennes à structure SRR 2.5, 2.6 et/ou des anten-
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nes méta-matériaux 2.5, 2.6, mais aussi la puissance
rayonnée augmentée grâce au dispositif trois-dimen-
sionnel (3D) inventif, peuvent alors résoudre grandement
les problèmes liés au blindage (Cage de Faraday), res-
pectivement à la réflexion et/ou à l’absorption des ondes
radio qui essentiellement sont occasionnés par le métal
et les composants d’une montre-bracelet 3. On retiendra
encore, que pour les montres 3 qui nous intéressent pré-
cisément dans la présente invention, qui sont équipées
d’une telle étiquette radiofréquence 2, on utilise généra-
lement des verres de montre 1 minéraux ou saphir, mais
des verres 1 organiques comme par exemple des verres
acryliques sont également imaginables.
[0010] Deuxième mode d’exécution non limitatif de
l’invention :

L’étiquette radiofréquence 2 avec antennes à
structure ,Split Ring Resonator’ (SRR) 2.5, 2.6 et/ou
antennes méta-matériaux 2.5, 2.6 dans la présente
invention peut également être réalisée par impres-
sion (mais également par exemple par impression
par décalque ou par impression au plasma (P3T) ou
par dépôts par évaporation sous vide de couches
(PVD) ou par métallisation, ou par tout autre moyen
d’impression ou de dépôt de couches connu) direc-
tement comme dispositif trois-dimensionnel (3D) cir-
culaire ou ovoïde sur un verre de montre 1, en utili-
sant en alternance des encres conductrices et non-
conductrices pour former par couches conductrices
des antennes 2.5, 2.6 alternées par couches diélec-
triques interposées comme substrat isolateur 2.4, et
non plus d’un substrat porteur 2.4 tel que décrit pré-
cédemment dans le premier mode d’exécution de la
présente invention. On obtient ainsi un résultat d’an-
tennes à structure ,Split Ring Resonator’ (SRR) 2.5,
2.6 et/ou d’antennes ,méta-matériaux’ 2.5, 2.6 fonc-
tionnant sur les bandes de fréquence UHF et/ou mi-
cro-ondes, avec l’avantage d’une économie en
substrat porteur 2.4 en bande qui devient ainsi su-
perflu et qui est remplacé par un substrat isolateur
2.4 crée par les couches diélectriques. L’avantage
essentiel d’une telle étiquette radiofréquence 2, qui
est directement imprimée sur son support porteur
qu’est par exemple le verre de montre 1, est son
faible coût de réalisation. Un autre avantage est sa
taille réduite et son épaisseur très fine, rendant se
dispositif trois-dimensionnel (3D) inventif beaucoup
moins épais et assurant un grand potentiel de mi-
niaturisation dans le futur, ce qui est rendu possible
grâce aux progrès obtenus dans les technologies de
l’électronique imprimée (printed electronics en an-
glais), et/ou grâce aux nanotechnologies. Cette éti-
quette radiofréquence 2 imprimée est facilement
réalisable selon les moyens amplement connus
dans l’industrie de l’électronique et de l’impression,
et ceci simplifie grandement l’intégration dans la
montre-bracelet 3 surtout dans la montre de luxe
dans le moyen et haut de gamme, où l’intégration

de la technologie RFID doit être forcément transpa-
rent et/ou le moins invasif possible. Nous n’allons
pas reproduire ci-après tous les détails nécessaires
à la bonne lecture de la présente invention, car ils
sont déjà décris dans la description du premier mode
de réalisation, et on se limitera uniquement à la des-
cription des caractéristiques essentielles qui diffé-
rencient ce deuxième mode d’exécution du premier.
La figure 5b est une vue de face explosée montrant
de façon simplifiée une étiquette radiofréquence 2
avec antennes à structure ,Split Ring Resonator’
(SRR) 2.5, 2.6 et/ou antennes méta-matériaux 2.5,
2.6 réalisée par impression de couches superpo-
sées sur l’axe A-A’ et formant ainsi une étiquette
radiofréquence 2 avec antennes à structure ,Split
Ring Resonator’ (SRR) 2.5, 2.6 et/ou antennes mé-
ta-matériaux 2.5, 2.6 par un dispositif trois-dimen-
sionnel (3D) inventif, selon le deuxième mode d’exé-
cution. Le substrat porteur 2.4 est remplacé ici par
un substrat isolateur 2.4 qui est composé d’une en-
cre diélectrique et/ou électriquement isolatrice, pour
isoler les deux antennes 2.5 et 2.6 entre-elles. A titre
d’exemple, l’étiquette radiofréquence 2 avec anten-
nes à structure ,Split Ring Resonator’ (SRR) 2.5, 2.6
et/ou antennes méta-matériaux 2.5, 2.6 est réalisée
dans le substrat isolateur 2.4 formé par l’impression
d’une première couche d’encre diélectrique, puis est
séché par les moyens connus de l’industrie de l’élec-
tronique, puis suivi par l’impression d’une première
antenne 2.5 (comme élément rayonnant en forme
d’anneau fractionné) réalisée par une encre électri-
quement conductrice en respectant une fente 2.5a
par alternance diélectrique, puis à nouveau séché,
puis la puce à circuit intégré (IC) 2.1 est connecté
électriquement à ladite antenne 2.5, puis s’ensuit
l’impression d’une couche d’encre diélectrique, puis
à nouveau séché, puis l’impression d’une deuxième
antenne 2.6 (comme élément rayonnant en forme
d’anneau fractionné) réalisée par une encre électri-
quement conductrice en respectant une fente 2.6a
par alternance diélectrique, etc. Ceci n’est qu’un
exemple pour comprendre le procédé, mais d’autres
modes de réalisation et/ou procédés de fabrication
restent bien évidement possibles, comme par exem-
ple d’inverser l’ordre d’impression des différents
composants dans ladite étiquette radiofréquence 2,
etc., l’important étant que l’étiquette radiofréquence
2 inventive devient fonctionnelle et prête à l’emploi
une fois imprimée et séchée, comparable au fonc-
tionnement d’une étiquette radiofréquence avec an-
tennes à structure ,Split Ring Resonator’ (SRR) 2.5.
2.6 et/ou antennes méta-matériaux 2.5, 2.6, tel que
représenté schématiquement à la figure 2.1. Comme
déjà proposé dans le premier mode d’exécution, le
verre de montre 1 de ce deuxième mode d’exécution
peut également prévoir, si besoin en est, une gorge
1.1 usinée dans la face latérale du verre de montre
1. D’autre par les encres conductrices et/ou les en-
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cres non-conductrices, voir semiconductrices peu-
vent être composées d’encres transparentes et/ou
d’encres non-transparentes, telles que déjà décrites
en détail dans le premier mode d’exécution de la
présente invention. La figure 6b est une vue en pers-
pective d’un verre de montre 1 comprenant une éti-
quette radiofréquence 2 avec antennes à structure ,
Split Ring Resonator’ (SRR) 2.5, 2.6 et/ou antennes
méta-matériaux 2.5, 2.6 imprimée comme dispositif
trois-dimensionnel (3D) circulaire ou ovoïde autour
d’un verre de montre selon un deuxième mode
d’exécution. Comme on peut facilement constater,
la directivité des flèches indiquent une direction pré-
cise et concentrée des ondes radio vers l’extérieur
de la montre-bracelet 3, non représentée sur le des-
sin. Cela atténue considérablement les perturba-
tions dues à la composition et à la morphologie/géo-
métrie de la montre-bracelet 3, et atténue les pertur-
bations dues à la boîte de montre, respectivement
à la carrure métallique ou non-métallique, lorsque le
verre de montre 1 muni de l’étiquette radiofréquence
2 imprimée est posé dans la montre-bracelet 3, com-
me cela est représenté à la figure 8. La directivité
des antennes à structure SRR 2.5, 2.6 et/ou à an-
tennes méta-matériaux 2.5, 2.6, mais aussi la puis-
sance rayonnée augmentée grâce à cette structure
inventive, peuvent alors résoudre les problèmes liés
au blindage (Cage de Faraday), respectivement à la
réflexion et/ou à l’absorption des ondes radio qui es-
sentiellement sont occasionnés par le métal et les
composants d’une montre 3.

[0011] Il est bien entendu que étiquette radiofréquence
2 avec antennes à structure ,Split Ring Resonator’ (SRR)
2.5, 2.6 et/ou antennes méta-matériaux 2.5, 2.6 qui vient
d’être décrite selon ce deuxième mode d’exécution et
ses innombrables variantes possibles, peut encore subir
d’autres modifications pour une intégration optimale de
ladite étiquette radiofréquence 2 dans le verre de montre
1 et par là se présenter sous d’autres variantes, évidentes
pour l’homme du métier, sans sortir du cadre de la pré-
sente invention.
[0012] Enfin, une autre variante du présent mode
d’exécution est imaginable, conformément à la figure 6c.
La figure 6c est une vue en perspective d’un verre de
montre 1 comprenant une étiquette radiofréquence 2
avec antennes à structure ,Split Ring Resonator’ (SRR)
2.5, 2.6 et/ou antennes méta-matériaux 2.5, 2.6, sa pre-
mière antenne 2.6 étant imprimée en forme circulaire ou
ovoïde transparent sur la surface intérieure du verre de
montre 1, et sa deuxième antenne 2.5 qui est reliée à la
puce à circuit intégré (IC) 2.1, étant imprimée en forme
circulaire ou ovoïde autour de la face latérale du verre
de montre 1, selon une variante possible du deuxième
mode d’exécution non limitatif de l’invention. Ladite figure
6c montre l’étiquette radiofréquence 2 avec antennes à
structure ,Split Ring Resonator’ (SRR) 2.5, 2.6 et/ou an-
tennes méta-matériaux 2.5, 2.6, qui est réalisée comme

un dispositif trois-dimensionnel (3D) inventif sur le verre
de montre 1 et qui comprend une puce à circuit intégré
(IC) 2.1 reliée à une première antenne 2.5 (élément
rayonnant en forme d’anneau fractionné) avec une fente
2.5a non visible sur le dessin, qui est imprimée sur la
face latérale du verre de montre 1, ladite antenne 2.5
étant associée à une deuxième antenne 2.6 (élément
rayonnant en forme d’anneau fractionné) avec une fente
2.6a non visible sur le dessin qui est imprimée sur la
surface intérieure du verre de montre 1.
[0013] Troisième mode d’exécution non limitatif de
l’invention :

L’invention concerne également un composant
d’une montre 1, autre qu’un verre de montre 1 équipé
d’une telle étiquette radiofréquence 2, ladite étiquet-
te radiofréquence 2 étant positionnée comme dispo-
sitif trois-dimensionnel (3D) circulaire ou ovoïde
autour ou dans un joint 1a ou lunette 1b ou lunette-
carrure ou carrure ou boîte de montre ou fond ou
cadran ou rehaut pour cadran. La figure 7 est une
vue en perspective d’un composant d’une montre 1,
tel qu’une lunette de montre 1b équipée d’une éti-
quette radiofréquence 2 avec antennes à structure ,
Split Ring Resonator’ (SRR) 2.5, 2.6 et/ou antennes
méta-matériaux 2.5, 2.6 selon la présente invention.
Finalement, la présente invention concerne égale-
ment une montre-bracelet 3 qui comprend une éti-
quette radiofréquence 2 avec antennes à structure ,
Split Ring Resonator’ (SRR) 2.5, 2.6 et/ou antennes
méta-matériaux 2.5, 2.6 fonctionnant sur les bandes
de fréquence UHF et/ou micro-ondes, selon l’un des
modes d’exécution non limitatifs de l’invention. La
figure 8 est une vue en perspective d’une montre-
bracelet 3 comprenant un composant d’une montre
1, notamment un verre 1 ou joint 1a ou lunette 1b ou
lunette-carrure ou carrure ou boîte de montre ou fond
ou cadran ou rehaut pour cadran, équipé d’une éti-
quette radiofréquence 2 avec antennes à structure ,
Split Ring Resonator’ (SRR) 2.5, 2.6 et/ou antennes
méta-matériaux 2.5, 2.6 selon l’un des multiples mo-
des d’exécution possibles de la présente invention.

[0014] La présente invention avec ses multiples mo-
des de réalisation possibles, utilise les progrès obtenus
dans le domaine des systèmes d’identification en fré-
quence radio (RFID), notamment dans les domaines de
l’authentification, la traçabilité dans la chaîne logistique
et la distribution, des innovations de services et des so-
lutions virtuelles et en temps réel liés directement au pro-
duit qui est la montre et/ou à ses composants grâce no-
tamment au standard EPCglobal (EPC = Electronic Pro-
duct Code) qui constitue le fondement à l’Internet des
objets. Ou bien offrant des services et des solutions pour
le porteur de la montre ne concernant pas la montre.
Enfin, d’autres développements technologiques sont
imaginables en ce qui concerne la réalisation de l’étiquet-
te radiofréquence avec antennes à structure ,Split Ring
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Resonator’ (SRR) et/ou antennes méta-matériaux fonc-
tionnant sur les bandes de fréquence UHF et/ou micro-
ondes qui est décrit dans la présente invention, et il serait
tout à fait concevable d’utiliser un nombre supérieur d’an-
tennes, comme par exemple de réaliser ladite l’étiquette
radiofréquence avec antennes à structure ,Split Ring Re-
sonator’ (SRR) et/ou antennes méta-matériaux inventive
avec trois antennes ou plus. Ceci est rendu possible grâ-
ce à l’évolution rapide dans l’électronique avancée, tel
que l’électronique organique, l’électronique polymère sur
substrats flexibles et/ou rigides, les technologies des ,
printed electronics’ et les nano-technologies, l’impres-
sion au plasma (P3T, Plasma Printing), ou bien issu de
nouvelles technologies favorisant encore d’avantage la
transmission des ondes radio entre le lecteur RFID et
ladite étiquette radiofréquence, etc. Quant à la puce à
circuit intégré (IC), elle pourrait également être semi-pas-
sif et/ou actif munie d’une batterie interne miniaturisée,
ou bien utilisant la ,extended capability RFID’, qui unit la
RFID avec les capteurs, un dispositif transformant l’état
d’une grandeur physique observée en une grandeur uti-
lisable, comme la mesure d’étanchéité, de l’humidité, de
la température, de la pression, par exemple. D’autres
technologies basées sur la RFID sont possibles. On peut
finalement noter que les caractéristiques techniques et
les fonctionnalités habituelles et connues de la techno-
logie RFID et de la montre-bracelet, n’ont pas été abor-
dées plus en détail dans la présente invention, dans la
mesure où ces notions sont parfaitement connues de
l’homme de métier et font partie de l’art antérieur depuis
longtemps.

Revendications

1. Etiquette radiofréquence (2) pour une montre-bra-
celet (3) et/ou pour un composant d’une montre (1),
caractérisée en ce que ladite étiquette radiofré-
quence (2) comprend des antennes à structure ,Split
Ring Resonator’ (SRR) (2.5, 2.6) et/ou des antennes
méta-matériaux (2.5, 2.6) fonctionnant sur les ban-
des de fréquence UHF et/ou micro-ondes.

2. Composant d’une montre (1), à savoir verre de mon-
tre (1) ou joint (1a) ou lunette (1b) ou lunette-carrure
ou carrure ou boîte de montre ou fond ou cadran ou
rehaut pour cadran contenant une étiquette radiofré-
quence (2), caractérisé en ce que ladite étiquette
radiofréquence (2) comprend des antennes à
structure ,Split Ring Resonator’ (SRR) (2.5, 2.6)
et/ou des antennes méta-matériaux (2.5, 2.6) fonc-
tionnant sur les bandes de fréquence UHF et/ou mi-
cro-ondes.

3. Montre-bracelet (3) contenant une étiquette radiofré-
quence (2), caractérisée en ce que ladite étiquette
radiofréquence (2) comprend des antennes à
structure ,Split Ring Resonator’ (SRR) (2.5, 2.6)

et/ou des antennes méta-matériaux (2.5, 2.6) fonc-
tionnant sur les bandes de fréquence UHF et/ou mi-
cro-ondes.

4. Etiquette radiofréquence (2) selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisée en ce que la-
dite étiquette radiofréquence (2) avec antennes à
structure ,Split Ring Resonator’ (SRR) (2.5, 2.6)
et/ou antennes méta-matériaux (2.5, 2.6) est réali-
sée sur ou dans un substrat porteur (2.4) enroulé
sur lui-même par couches super-posées comme dis-
positif trois-dimensionnel (3D) circulaire ou ovoïde
autour d’un composant d’une montre (1), à savoir un
verre de montre (1) ou joint (1a) ou lunette (1b) ou
lunette-carrure ou carrure ou boîte de montre ou fond
ou cadran ou rehaut pour cadran.

5. Etiquette radiofréquence (2) selon la revendication
4, caractérisée en ce que le substrat porteur (2.4)
enroulé sur lui-même par des couches superposées
comme dispositif trois-dimensionnel (3D) circulaire
ou ovoïde autour d’un composant d’une montre (1),
est composé d’une bande isolante ou d’une bande
isolante adhésive ou d’une étiquette autocollante
isolante, le substrat porteur (2.4) étant fait par exem-
ple de papier ou de film en PET, PE, PP, PV et PA,
papier, papier siliconé, papier thermo transfert ou
thermique direct, polyéthylène, polypropylène, viny-
le rétro-réfléchissant, polyester, nylon, ou fait de tou-
te autre matière isolante.

6. Etiquette radiofréquence (2) selon l’une des reven-
dications 1 à 3, caractérisée en ce que ladite éti-
quette radiofréquence (2) avec antennes à
structure ,Split Ring Resonator’ (SRR) (2.5, 2.6)
et/ou antennes méta-matériaux (2.5, 2.6) est réali-
sée par impression ou impression par décalque ou
impression au plasma (P3T) ou par dépôts par éva-
poration sous vide de couches (PVD) ou par métal-
lisation ou par tout autre moyen d’impression ou de
dépôt connu, de couches superposées formant un
dispositif trois-dimensionnel (3D) circulaire ou ovoï-
de autour d’un composant d’une montre (1), à savoir
un verre de montre (1) ou joint (1a) ou lunette (1b)
ou lunette-carrure ou carrure ou boîte de montre ou
fond ou cadran ou rehaut pour cadran.

7. Etiquette radiofréquence selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que ses on-
des radio sont propagées verticalement de la mon-
tre-bracelet (3) et/ou du composant d’une montre (1)
et dirigées vers l’extérieur par les antennes à
structure ,Split Ring Resonator’ (SRR) (2.5, 2.6)
et/ou des antennes méta-matériaux (2.5, 2.6) qui
sont formées en dispositif trois-dimensionnel (3D)
circulaire ou ovoïde positionné autour dudit compo-
sant d’une montre (1).
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8. Etiquette radiofréquence (2) selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisée en ce que
l’une des antennes (2.5) ou (2.6) de ladite étiquette
radiofréquence (2) est réalisée sur un plan horizontal
dans le composant d’une montre (1), l’autre antenne
(2.5) ou (2.6) étant réalisée sur un plan vertical dans
le composant d’une montre (1), les deux antennes
(2.5, 2.6) formant un dispositif trois-dimensionnel
(3D) circulaire ou ovoïde sur ou dans le composant
d’une montre (1), à savoir dans un verre de montre
(1) ou joint (1a) ou lunette (1b) ou lunette-carrure ou
carrure ou boîte de montre ou fond ou cadran ou
rehaut pour cadran.

9. Verre de montre (1) comprenant une étiquette ra-
diofréquence (2) selon l’une de revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que ladite étiquette ra-
diofréquence (2) est réalisée et/ou enroulée et/ou
imprimée et/ou positionnée comme dispositif trois-
dimensionnel (3D) circulaire ou ovoïde autour du
verre (1) dans la gorge (1.1) usinée dans la face
latérale dudit verre (1), prévue à recevoir l’étiquette
radiofréquence (2).

10. Etiquette radiofréquence (2) selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisée en ce que la-
dite étiquette radiofréquence (2) avec antennes à
structure ,Split Ring Resonator’ (SRR) (2.5, 2.6)
et/ou antennes méta-matériaux (2.5, 2.6) comprend
un substrat porteur (2.4) et/ou une première antenne
(2.5) et/ou une deuxième antenne (2.6) optiquement
transparent ou peu visible ou non-invasif.
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